
Bientôt la sixième…
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Le Collège Jules Verne, qui fête cette année ses 50 ans, 

bénéficie de locaux clairs, vastes et fonctionnels entourés de 

nombreux espaces verts. Un cadre propice aux 

apprentissages.

En 2023-2024 :  650 élèves attendus

au sein de 21 classes ordinaires, 

d’un dispositif Ulis TFC (troubles des 

fonctions cognitives) 

et de 4 classes de Segpa

Elèves résidant à Villebon-sur-Yvette et à 

Villejust et provenant de 4 écoles de 

secteur : Jeanne Chanson, La Roche et Les 

Casseaux , Perrault Andersen.

Les élèves de Segpa et d’Ulis peuvent 

également provenir des villes alentours : 

Palaiseau, Massy, Les Ulis, etc.



Le Collège: un espace d’enseignement et de vie

Où l’on vient pour apprendre,

Où l’on construit sa citoyenneté,

Dans le respect des valeurs de la République.

Où travaillent près de 90 personnels au service des élèves :

- une cinquantaine de professeurs dont 1 professeure documentaliste, 

- 1 Conseillère Principale d’Education (CPE) aidée dans ses missions par 7 

Assistants d’éducation (AED).

- 7 accompagnantes d’élèves en situation de handicap (AESH)

- 1 infirmière (mi-temps), 1 médecin scolaire (temps partiel)

- 1 assistante sociale (temps partiel), 1 psychologue de l’Education nationale

- 12 Agents Techniques des Collèges

- 2 secrétaires (direction et intendance)

- 1 adjointe-gestionnaire,

- 1 Principale adjointe et 1 directeur de SEGPA,

- 1 Cheffe d’établissement (Principale)



Le Collège :  un changement d’échelle

22 salles d’enseignement général équipées avec TNI ou Vidéo-projecteurs,

5 salles de sciences, 1 salle multimédia et 1 salle polyvalente,

Deux salles d’arts: musique et arts plastiques,

3 salles pour les classes de SEGPA et 3 ateliers professionnels,

1 salle pour l’Unité Locale d’Inclusion Scolaire, 

1 Centre d’information et de documentation (CDI),

1 foyer

1 restaurant scolaire 180 places



Le collège: un nouveau rythme

Dix professeurs en sixième,

Plusieurs salles de classe,

Des devoirs écrits obligatoires,

26 heures hebdomadaires de cours

+ 1h d’accompagnement aux devoirs

Les horaires

M1 8h30 – 9h25 S1 13h00 – 13h55

M2 9h25 – 10h20 S2 13h55 – 14h50

M3 10h35 – 11h30 S3 15h05 – 16h00

M4 11h30 – 12h25 S4 16h00 - 16h55

Une heure et demie pour déjeuner (2 services), des semaines 

paires et impaires, des emplois du temps qui varient.

Les élèves demi-pensionnaires ne peuvent sortir de 

l’établissement qu’à la fin de leur dernier cours de la journée et 

toujours après la cantine.



La Répartition des élèves

147 en SIXIEME (5 classes)

145 en CINQUIEME (5 classes)

135 en QUATRIEME (5 classes)

163 en TROISIEME (6 classes)

Soit en moyenne :  27 à 30 élèves par classe

Dont 12 en dispositif ULIS (Troubles des fonctions cognitives - TFC)

60 en SEGPA ( 1 classe par niveau de 9 à 17 élèves maximum)



Cycle 2

Apprentissages 
fondamentaux

CP  - CE1  - CE2

Cycle 4

Approfondissements

5e  - 4e  - 3e

Cycle 3

Consolidation

CM1  - CM2  - 6e

Cycle 1

Apprentissages 
premiers

École maternelle

La 6e est la dernière année du cycle 3.

Le cycle 3 est à cheval sur école et collège : une collaboration  

renforcée dans le cadre, notamment, du conseil écoles-collège.

école collège

rentrée 2016

La nouvelle 6e :
3H d’accompagnement personnalisé

1H de soutien/approfondissement en maths et en 
français

1H d’accompagnement aux devoirs

La sixième dans les cycles



Emploi du temps en sixième

6° générale

Français 5h (1/2 groupes + groupes de compétences)

Mathématiques 5h (1/2 groupes + groupes de compétences) 

Histoire-Géographie 3 h

Anglais 4 h

SVT et Physique-chimie 3h (1/2 groupes) 

EPS dont natation 4 h

Musique 1 h

Arts plastiques 1 h

Total 26h

26 heures hebdomadaires dont 3 heures d’accompagnement personnalisé et 1 

heure de soutien/approfondissement en maths et en français.

+ 1h d’accompagnement aux devoirs obligatoire pour tous les élèves de 6e.



Un exemple d’emploi du temps d’une classe de 6ème



Nos objectifs éducatifs et pédagogiques.

Permettre à chaque élève de progresser à son rythme.

Favoriser l’inclusion des élèves à besoins éducatifs particuliers.

Proposer des parcours diversifiés.

Redonner de l’ambition aux plus fragiles.

Accompagner les élèves dans leur orientation.

Favoriser la vie sociale.

Promouvoir l’égalité filles-garçons et lutter contre toutes les 

discriminations.

Ouvrir le collège sur l’extérieur.

Renforcer les liaisons écoles-collège et collège-lycées.



Résultats 2022:

Diplôme National du Brevet série générale : 90,3 % d’élèves reçus

Diplôme National du Brevet série professionnelle :  100% des 

élèves reçus

Réussite au Certificat de Formation Générale : 100 % 

Taux de passage en 2nde GT : 78,9 %  

Nombre d’élèves redoublant la classe de 3e : 2



Le choix des langues vivantes

Langue vivante 1 : tous les élèves apprennent l’anglais à partir de la 6e

Langue vivante 2 à partir de la 5°: Allemand ou Espagnol



Les options 

A partir de la 6ème:

Section sportive escalade

A partir de la 5ème

Langues et cultures de l’Antiquité

Chant choral 

A partir de la 3ème:

Grec ancien 



La section sportive escalade

La section sportive escalade,  c’est quoi ?

•Un groupe de 16 élèves passionnés par 

l’escalade

•Qui s’investit de la 6° à la 3°
•A travers 3h de cours de section, 1h30 d’AS et 

éventuellement 1h30 de club par semaine.

•Dans un but de performance

La section sportive escalade, c’est pour qui ?

•Vécu en escalade pas nécessaire pour être 

candidat

•Impossible de cumuler l’option escalade avec 

d’autres options

Comment faire partie de la section sportive 

escalade l’année prochaine ?

•Je constitue mon dossier

•J’envoie un email à cedric.deu@ac-versailles.fr

•Je participe au test de sélection organisé en fin 

d’année



Une Section Générale d’Enseignement 

Professionnel Adapté (SEGPA)

En 4° et en 3°, les élèves suivent un cursus 

pré-professionnel dans deux domaines:

-H.A.S : Hygiène, Alimentation, Services

-V.D.L: Vente Distribution Logistique

Les élèves sont préparés pour une entrée en 

lycée professionnel ou en CFA, en CAP ou 

en Bac pro.

Les élèves scolarisés en SEGPA bénéficient d’un enseignement adapté et sont 

encadrés par 3 professeurs spécialisés, 2 professeurs de lycée professionnel et 

13 professeurs du collège.

Leur scolarité est articulée autour d’enseignements généraux et professionnels et 

de stages. Les élèves des 4 classes sont inclus en EPS avec les autres classes 

du collège. Certains élèves bénéficient d’inclusions individuelles.



Un dispositif ULIS : troubles des fonctions 

cognitives (TFC)

En 4° et en 3°, les élèves peuvent suivre des

mini-stages en lycée professionnel ou au

sein des ateliers de la Segpa afin de

préparer l’après-3e (CAP au sein d’une Ulis

lycée ou en lycée professionnel ordinaire,

IMPRO, etc.)

Les élèves scolarisés en Ulis bénéficient d’un enseignement adapté et sont

encadrés par 1 enseignante spécialisée, coordonnatrice du dispositif et de 2

AESH collectives. Ils sont tous rattachés à une classe ordinaire.

En plus de cours dispensés par la coordonnatrice Ulis dans de nombreuses

disciplines, tous les élèves bénéficient d’inclusions individuelles en fonction de

leur projet et de leurs compétences (EPS, arts plastiques, éducation musicale,

sciences, etc.) et participent à la majorité des projets de leur classe ordinaire.



Quelques projets réalisés….

Voyage en Allemagne (appariement)

Journée de la laïcité

Fête de la Science 

Quinzaine de l’orientation (4e et 3e)

Visites d’entreprises (SEGPA – 4° et 3°)

Classe média - Webradio

Spectacle de théâtre en anglais 

Projet Sténopé 

EPI « au fil de l’eau » en 5ème

Le cyclope de Tinguely  (6° dont SEGPA)

Collège au cinéma (8 classes dont les 4 classes 

de SEGPA)

Projet potager et club nature

Défi pâtissier et Master Chef

« Silence, on lit »

Découverte de l’équitation



http://www.clg-verne-villebon.ac-versailles.fr/

Le site internet du collège

Des infos sur 

la vie du collège.

Les résultats sportifs.

Des articles écrits 

par les élèves.

Des photos, des vidéos

ENT/PRONOTE



L’espace numérique de travail (ENT) : 

un outil au service du suivi de la scolarité des élèves

Un identifiant pour chaque parent 

et chaque élève

Un accès à une messagerie interne

et à de nombreuses applications :

dossiers partagés, actualités,

menus de la cantine et logiciel

Pronote pour le suivi de la scolarité

(notes, emploi du temps, agenda,

absences, retards, etc.)



Le Comité de Vie Collégienne

Présidé par la Conseillère Principale 

d’Education, le CVC propose d’améliorer la 

vie des élèves au collège

Organisation d’événements 

festifs

Propositions d’actions autour 

du développement durable

Lutte contre le harcèlement 

scolaire

Portes Ouvertes du collège

Bal des troisièmes



Le Foyer socio-éducatif

Composé de personnels de l’établissement, d’élèves et de parents, 

le FSE participe à  l’amélioration de  la vie des élèves au collège

Financement de concours 

pédagogiques ou d’actions dans 

le cadre du CESCE

Achat des fournitures d’arts 

plastiques

Bal des troisièmes

Achat d’un cadeau pour les élèves 

de 3e lauréats du DNB ou du CFG

Proposition d’achats groupés des 

fournitures scolaires avec ABCJ



L’Association Sportive

Propose différents sports le mercredi 

après-midi et certains soirs par semaine

Affiliés à L’Union Nationale du Sport 

Scolaire

Encadrée par les professeurs d’EPS

155 membres qui pratiquent :

Badminton

Escalade 

Futsal

Gymnastique acrobatique

Volley-Ball



Le Comité d’Education à la Santé, à la Citoyenneté et à 

l’environnement (CESCE)

a pour objectif de:

Contribuer à l’éducation à la citoyenneté

Définir un programme d’éducation à la santé

Porter l’égalité filles-garçons

Sensibiliser les élèves au développement durable

Propose des actions avec de 

nombreux partenaires:

Gendarmerie, Comité Local de 

de Sécurité et de Prévention de 

la Délinquance, Commune de 

Villebon sur Yvette, MJC Boby 

Lapointe, Inter’Val, Pompiers de 

l’Essonne, Faculté d’Orsay, APEI 

de la Vallée de Chevreuse…



Dossiers distribués dans les écoles à partir du 05 juin.

Inscriptions du 05 au 13 juin sur place sans rendez-vous : aux 

heures d’ouverture du secrétariat + matinée portes ouvertes 

samedi 10 juin de 09h à 12h.

Récupération des fournitures scolaires (commandes ABCJ) : 

le jeudi 31 août entre 08h30 et 18h

Rentrée des élèves de 6e : mardi 05 septembre de 08h30 à 13h30 

(déjeuner de tous les élèves à la cantine). Début des cours le 

mercredi 06 septembre.



Une question ?

Contactez Mme Tardy au secrétariat de 

direction par téléphone au

01 60 10 25 97 (de 8h30 à 17h tous les 

jours sauf le mercredi jusqu’à 12h30)

Ou par email

ce.0911335g@ac-versailles.fr

Et consultez notre site Internet 

régulièrement mis à jour.

mailto:ce.0911335g@ac-versailles.fr

